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Les trois objectifs fondamentaux

du projet éducatif des Francas

La mission éducative temporaire 

en accueil collectif de mineurs

La formation au BAFA et BAFD

Ses missions sont :

• Favoriser dès l’enfance, le développement
harmonieux de la personne, le développement
physiologique, psychomoteur, affectif et le
développement intellectuel, sachant que chacun
interfère avec les autres.

• Favoriser dès l’enfance l’accession à
l’autonomie, c’est-à-dire à la capacité de
déterminer soi-même ses actes et ses
comportements et de les mettre soi-même en
œuvre, en toute responsabilité, compte tenu
des contraintes de l’environnement.

• Contribuer, dès l’enfance, à la formation du
citoyen (personne sociale), à l’apprentissage
de la responsabilité, à la pratique de la
solidarité, à l’entraînement à la vie
démocratique, à la compréhension et au
respect des autres.

L’animateur en cours de formation ou titulaire
du BAFA est amené à encadrer des enfants et
des adolescents dans les accueils collectifs de
mineurs (accueil de loisirs – accueil des jeunes
– accueil de scoutisme – séjour de vacances), à
titre non professionnel et de façon
occasionnelle.

Il exerce une action éducative auprès d’enfants
et d’adolescents, dans le cadre d’une structure
inscrite dans un territoire.

Il veille à la sécurité physique et affective des
mineurs qu’il encadre. Il doit assumer
différentes missions :

• Organisateur du « vivre ensemble »

• Animateur d’activités ludiques et initiateur de
découvertes 

• Précurseur et accompagnateur de projets
d’enfants et d’adolescents 

• Membre responsable d’une équipe solidaire
Le directeur en cours de formation ou titulaire
du BAFD est amené à diriger, à titre non
professionnel et de façon occasionnelle des
accueils collectifs de mineurs.

Il est un acteur éducatif. Il prend en compte
l’environnement social et éducatif. Il contribue
à l’évolution de l’action éducative locale.

Il crée les conditions pour que la sécurité des
mineurs et de l’ensemble de l’équipe soit
assurée dans la structure qu’il dirige.

• L’élaboration et la mise en œuvre du projet
pédagogique en référence au projet éducatif du
responsable des accueils collectifs de mineurs 

• L’animation et la formation de l’équipe 

• L’animation du “vivre ensemble” 

• La gestion de la structure et des relations
internes 

• L’information et l’association des parents 

• La communication dans et sur la structure 

• L’identification et la sollicitation des
partenariats.

Forts de leurs réseaux d’associations et de
collectivités locales organisatrices d’accueil de
loisirs et de jeunes, les Francas accompagnent les
stagiaires tout au long du parcours de formation.

Les cursus de formation complets sont présentés
dans “la plaquette de promotion et
d’inscription des formations BAFA et BAFD
avec les Francas”.
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Brevet d’Aptitude aux
Fonctions de Directeur

Le BAFD est un diplôme destiné à permettre de
diriger, à titre non professionnel, de façon
occasionnelle, des enfants et des adolescents
en séjours  collectifs de mineurs. Il est valable 5
ans et renouvelable (sous certaines conditions)
par la DRJSCS.

Conditions d’accès à la formation
Avoir 21 ans minimum, être titulaire du BAFA
ou d’un autre diplôme équivalent et justifier de
2 expériences d’animation d’au moins 28
jours, dont 1 au moins en ACM pendant la
période des 2 ans précédant l’inscription.

Modalités d’inscription
S’inscrire sur le portail ministériel : 
www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd

Organisation de la formation
La formation doit s’effectuer dans un délai de 4 ans.

Les étapes de la formation

1. Session de formation générale
Durée : 9 jours consécutifs ou 10 jours sur 3
mois, avec 2 interruptions maximum. Cette
session apporte les éléments fondamentaux
pour exercer les fonctions de directeur. A son
issue, l’appréciation « satisfaisante » confère
la qualité de « directeur stagiaire » et donne
accès à 2 stages pratiques dont le premier doit
être effectué dans les 18 mois qui suivent la
formation générale.

2. Premier stage pratique
Il vise une mise en œuvre des acquis de la
session de formation générale sur l’ensemble
des fonctions. Peut être réalisé dans des
fonctions de direction ou d’adjoint de direction.

Durée : minimum 14 jours en séjour de
vacances (en 1 ou 2 séjour(s) au plus) et
minimum 14 jours d’activités en accueil de
loisirs habilité par la DDCS du lieu de
résidence de l’organisateur.

3. Session de perfectionnement
Durée : minimum 6 jours. Elle permet après
évaluation avec les formateurs et en s’appuyant
sur le projet personnel de formation, de
compléter les acquis par des séquences de
formation adaptées.

4. Deuxième stage pratique
Vise le perfectionnement et les compétences
nécessaires pour exercer l’ensemble des fonctions.
L’un des 2 stages pratiques a lieu en situation
d’encadrement d’une équipe comprenant 2
animateurs au moins.
A l’issue de chaque étape, le candidat procède
par écrit à une évaluation personnelle en
référence à son projet  de formation, sur la
base des 5 fonctions et des documents
pédagogiques auxquels il a contribué.

Modalités de délivrance du diplôme
A l’issue de chaque étape, une appréciation
sur l’aptitude ou la non aptitude du candidat à
diriger un ACM  est portée par le directeur de
la session théorique ou par le directeur de
l’ACM, pour les 2 stages pratiques. 
L’appréciation est saisie sur le portail ministériel
et ensuite validée par la DRJSCS. Le candidat
peut consulter et télécharger les certificats de
session sur son espace personnel. 
A l’issue des 4 étapes, le candidat rédige un
bilan de formation qu’il adresse à la DRJSCS.
Celle-ci le transmet au jury régional BAFD.
Cette instance délibère sur le dossier du
candidat et propose que celui-ci soit “reçu”,
“ajourné” ou “refusé”.

LA FORMATION AU BAFD

La formation BAFD prépare le
directeur aux fonctions suivantes :

• Situer son engagement dans le contexte
social, culturel et éducatif

• Conduire un projet pédagogique en
référence au projet éducatif

• Diriger les personnels

• Assurer la gestion de l’accueil

• Développer les partenariats et la
commu nication.
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1. Vous devez au préalable vous inscrire sur le portail ministériel : www.jeunes.gouv.fr/bafa-bafd 
Attention : lors de cette inscription un numéro de dossier vous sera attribué.
Pour que votre inscription soit validée, vous devez transmettre à la Direction Régionale de la
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (D.R.J.S.C.S.) (adresse sur le site), 
• pour les stagiaires qui débutent la formation : la photocopie recto verso d’une pièce d’identité
en cours de validité et la photocopie du BAFA ou de la dispense.
• pour les stagiaires en cours de formation et qui n’ont  pas encore de numéro de dossier : la
photocopie recto verso d’une pièce d’identité  en cours de validité et l’original des certificats
de stages (Formation Générale et  pratique).

Ce numéro doit être reporté sur votre fiche d’inscription Francas.

2. Renvoyer la fiche d’inscription complétée  à l’Association Départementale des FRANCAS de
votre lieu de résidence (voir adresses sur la dernière page de couverture).
• Joindre 2 enveloppes (petit format) à votre adresse affranchies au tarif en vigueur.
• Pour les candidats au stage de formation générale BAFD,  joindre la photocopie du BAFA ou
la dispense vous permettant d’entrer en formation (obligatoire).
• Pour les candidats au stage de Perfectionnement BAFD, joindre la photocopie recto verso des
certificats de stage de base et pratique validés (obligatoire).
• Le chèque du montant du stage ou une attestation de prise en charge.
• Une convocation vous sera adressée une dizaine de jours avant le début du stage et vous
précisera les modalités pratiques (lieu, horaires …).

L’adhésion à l’Association Départementale des Francas est obligatoire pour toute participation
une session de formation.

MODALITÉS D’INSCRIPTION

FORMATIONS GENERALES DIRECTEURS - Prix 483€

• Du 12 au 16 et du 19 au 23 mars 2012 à Montpellier (34) Hors pension*
• Du 8 au 12 et du 15 au 19 octobre 2012 à Perpignan (66) Hors pension*
PERFECTIONNEMENT DIRECTEURS - Prix 369€

• Du 12 au 16 et du 19 au 20 mars 2012 à Montpellier (34) Hors pension*
• Du 08 au 12 et du 15 au 16 octobre 2012 à Perpignan (66) Hors pension*

CALENDRIER DES SESSIONS

Certaines aides peuvent être accordées (Conseils Généraux, CAF, DDCS…). Pour plus

dʼinformations contacter votre Association Départementale Francas.

LES AIDES FINANCIÈRES

Les Associations Départementales des Francas peuvent aider les stagiaires à 

effectuer les démarches pour trouver un poste de directeur.

LE PLACEMENT

Toute défection entraîne une retenue de 10% sur le prix du stage. En cas d’interruption de la
formation ou de session non satisfaisante, la totalité de la somme reste due.

* Hors Pension = sans nuitées et repas à la charge des participants

16



19



20


